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Secteur privé 

(Nota : Vous trouverez ci-dessous une liste d'organismes 
dont les activités ne se rapportent pas essentiellement à 
l'investissement étranger, mais qui sont néanmoins forte-
ment liés aux exportations ou à d'autres activités 
étrangères. Ces organismes recueillent de l'information 
qui pourrait vous être utile lorsque viendra le moment de 
déterminer les possibilités qui existent dans divers pays.) 

Chambres de commerce 

Une des fonctions de la Chambre de commerce du Canada consiste à 
aider les entreprises canadiennes à soutenir efficacement la concurrence 
sur les marchés étrangers. Pour ce faire, la Chambre compte sur 
plusieurs comités ou conseils d'affaires régionaux et bilatéraux qui 
cherchent à développer le commerce canadien dans des régions, des 
marchés et des pays déterminés. Ces comités ou conseils comprennent 
notamment des groupes tels que le Conseil économique du bassin du 
Pacifique (comité canadien), le Conseil commercial canado-arabe, le 
Comité Canada–Royaume-Uni et le Conseil commercial Canada–
Corée. Par l'entremise de sa division internationale, la Chambre 
recueille, à l'intention de ses membres, des renseignements portant sur 
des marchés étrangers déterminés. En outre, elle a créé une base de 
données et un réseau de communication électronique sur les marchés — 
Chambernet — qui contiennent toute l'information publique sur sup-
port papier produite par la Chambre. Les renseignements fournis par 
Chambernet sont accessibles en direct. Les sociétés membres de la 
Chambre qui ont recours à ses services jouissent de tarifs horaires 
réduits, alors que les autres paient les tarifs normaux. Le système est ac-
cessible dans chaque bureau de la Chambre par le biais du système 
Telecom Canada I-Net. 

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec : 

Chambre de commerce du Canada 
Siège social 
55, rue Metcalfe 
Ottawa (Ontario) KlP 6N4 
Téléphone : (613) 238-4000 

Toronto : (416) 868-6415 
Montréal : (514) 866-4334 

ou adressez-vous à votre chambre de commerce locale. 
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